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Horaires d’ouverture de la Mairie 

Lundi, Mardi, Mercredi, Vendredi :  
9h00 à 12h00 

Téléphone : 02.98.68.52.44   
        adresse mail : saint-derrien@orange.fr 
        site internet: www.saint-derrien.fr 

Retrouvez toutes les infos utiles de la commune sur 
PANNEAU POCKET 

Application à télécharger 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

  

 

COMMUNE 

 

 

Numéros utiles 

Déchèterie de Bodilis: 
02.98.68.99.99 

Médecin de garde: 3966 
Pharmacie de garde:3237 

Pompiers: 18 
Gendarmerie: 17 

 

Mairie de SAINT-DERRIEN 

Bulletin municipal juillet 2024 

Un ponton pour plongeon sur le plan d’eau. 
 
La commune vient d’installer un ponton au plan d’eau. 
Ce ponton tant attendu va faire le bonheur des petits comme des 
grands avec l’arrivée des vacances et du soleil. 
La municipalité souhaite à la population de bien s’amuser au plan 
d’eau cet été. 

Quelques règles de prévention des risques 
liés à la baignade sont néanmoins à rappeler 
Lors d’une sortie baignade, la vigilance est de 
rigueur. 
Avant de se baigner 
S’assurer de son niveau de pratique ; 
Prévenir un proche avant d’aller se baigner ; 
Ne pas se baigner en cas de frisson ; 
Ne jamais laisser un enfant seul dans l’eau ou à 
proximité ; 
Eviter les expositions prolongées au soleil ;  
S’hydrater régulièrement ;  
Ne jamais plonger ou entrer dans l’eau 
sans  s’humidifier la nuque et le ventre ; 
Pour éviter tout accident :  
surveillez vos proches et surtout les enfants 
dans l’eau, même s’ils sont équipés de brassards 
ou de maillot de bain avec flotteurs 
Pour les zones non surveillées  :  
organisez votre propre sécurité : ne vous 
baignez pas seul€ et ne surestimez pas votre 
condition physique 
En cas de fortes chaleur  :  
allez dans l’eau régulièrement et entrez-y 
progressivement afin d’éviter hydrocution ou 
malaise. 

BONNE BAIGNADE ET BON PLONGEON À TOUS 

mailto:saint-derrien@orange.fr
http://www.saint-derrien.fr/
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CCPL 

Des vacances zéro déchet,  
c’est possible !  
il faut juste un peu de préparation 
Même en vacances on peut continuer de faire attention à nos déchets. 

Pour cela, il faut se préparer en amont. Voici quelques astuces ! 
 

La trousse de toilette 

 On peut continuer notre routine avec nos produits solides, rechargeables ou consignés (savon, shampoing, 
déodorant, dentifrice) et durables (brosse à dent en bois  ou à poils interchangeables, coton lavable et aussi 
des protections durables – il existe même des maillots maintenant !).  

 Et pour la crème solaire? On en prend une qui respecte notre santé et celle des océans en la choisissant avec 
des filtres minéraux. 

Le kit de voyage 

 On pense à emporter avec soi quelques équipements de base : 

Gourde et paille en acier inoxydable, couvert réutilisable, lunchbox et/ou bee-wrap et serviette en tissu pour 
les pique-niques,  

 Et enfin pour les courses et les achats, on n’oublie pas ses sacs à vrac, quelques contenants et un panier ! 

Les achats 

 Pour ses achats, on va chez les producteurs locaux et les artisans même pour les souvenirs ! 

Pour aller + loin 

 On peut reconsidérer ses vacances et explorer notre pays afin de découvrir de magnifiques lieux en 
privilégiant côté hébergement des établissements sensibles à l’environnement sans pour autant se 
restreindre au 100% écolo (camping « authentique », gîtes ou tables d’hôtes proposent par exemple des 
repas élaborés avec des produits frais et locaux, voire parfois même bio). 

 On peut aussi voyager autrement comme en partant en vacances à vélo : voie verte, canal (comme celui de 
Nantes à Brest) ou encore vélodysée, son accessible à tout à chacun. 
 

Des vacances ZD mais avec un soupçon de compromis 
 Sortir de sa zone de confort, n’est jamais très agréable.  

Néanmoins, pour passer de bonnes vacances en groupe, famille ou amis, il est bien de lâcher un peu de 
lest par rapport à nos habitudes, tout en y mettant notre grain de sel ! Ainsi, on peut apprécier de 
manger des chips et proposer à tout le monde d’emporter sa gourde, d’accepter le fromage râpé en 
sachet plastique mais d’acheter des olives en vrac au marché avec ses contenants. 

Le compromis permet alors de passer de bonnes vacances et c’est bien là le plus important !  

Le TRI en + du mois de l’été 
 Que faire des emballages en bois ? 

Boites de camembert, barquettes de fruits et légumes estivaux où les jeter ? Dans votre 
sac d’ordures ménagères ! Tout comme les couverts jetables en bois  

(sauf si vous avez un composteur les couverts en bois se compostent).  

En tout cas, pas de bois dans la poubelle des emballages et du papier 
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INFOS DIVERSES        

 

 

 

 

JUILLET 2024 
 

ANIMATIONS  
DANS  

VOTRE  
COMMUNE 

LA BELLE ESTIVALE 
SAMEDI 20 JUILLET 

BALL TRAP 
SAMEDI 6 ET DIMANCHE 7 JUILLET 
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PROGRAMME ALSH VACANCES D’ÉTÉ 2024 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

POUR 
LES 

ENFANTS 
DE 

6 À 11 
ANS 

 
INSCRIPTIONS 

AUPRÈS DE CÉCILIA 

PROGRAMME  
DES  

ATELIERS 
NATURE  

DU  
MOIS  

DE  
JUILLET 
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Les articles à faire paraître dans le bulletin municipal sont à déposer en mairie par mail ou par téléphone 
avant le 20 de chaque mois. 
Recevez le bulletin municipal chez vous par internet : www.saint-derrien.fr 
Vous pouvez à tout moment vous inscrire en ligne pour le recevoir par mail 
N’hésitez pas à participer à cette démarche de réduction de papier. 
 
Rédaction / conception / impression du bulletin municipal : mairie de Saint-Derrien 
Vous disposez de droits sur les données vous concernant que vous pouvez exercer auprès du délégué à la protection 
des données de la collectivité en adressant une demande par écrit accompagnée d’un justificatif d’identité à l’adresse 
suivante : protection.donnees@cdg29.bzh 

http://www.saint-derrien.fr/

